
20 2 2  DSP  7  Subvention  (20  000  euros)  et  convention  pluriann u elle  d’objectifs  avec
l’association  «  Actions  Concrè t e s  Concilian t s  :  Éduca tion,  Préven tion,  Travail,  Équité,
Santé  et  Sport  pour  les  Transgen r e s  »  (ACCEPTESS- T) (18e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesd a m e s ,  Mes s i e u r s ,

Créée  en  2010,  l’associa tion  «  Actions  concrè t e s  conciliant  éduca t ion,  prévention,  travail,
équité,  santé  et  sport  pour  les  transg e n r e s  »  (ACCEPTESS- T)  a  pour  but  de  «  «  lutte r  au
respec t  des  droits  et  à  la  qualité  de  vie  des  personn e s  transg e n r e s  ».  L’association  place
au  centr e  de  son  activité  les  personn es  transge n r e s  précaire s ,  séropositives,  travailleuses
du  sexe  et/ou  migran te s ,  et  agit  pour  promouvoir  et  garan ti r  la  qualité  de  leur  vie  et  leur
santé  ainsi  que  le  respec t  de  leurs  droits.

La  Ville  de  Paris  développe  une  politique  particuliè r em e n t  volontai re  d’inclusion  des
personn e s  Lesbienn es ,  Gays,  Bisexuelles,  Transg en r e s ,  Queer ,  Intersexes  et  de  toutes
personn e s  se  reconnaissa n t  dans  les  variations  du  spect r e  des  orienta t ions  sexuelles  et
des  identi tés  de  genre.  Ainsi,  en  2018,  la  Ville  lance  le  plan  LGBTQI+,  compor t an t  
32  mesures .  L’un  des  axes  d’interven t ion  de  ce  plan  conce rn e  spécifique m e n t  les  actions
en  faveur  des  publics  transge n r e s  et  intersexes .

La  présen te  délibéra t ion  a  pour  objet  de  renouvele r  le  soutien  de  la  Ville  de  Paris  au  projet
«  Egalité  Garan tie  par  des  Accompag n e m e n t s  liés  à  l’Inser tion  des  Trans  »  (EGALI-T).  Ce
projet  propose  l’inscription  du  soutien  
pair- à-pair  dans  une  offre  d’accomp ag n e m e n t  global  visant  l’accès  aux  droits  et  aux  soins,
l’inser tion  dans  l’emploi  et  la  lutte  contre  l’isolemen t .  Les  bénéficiai res  sont  des  femmes
transge n r e s  âgées  de  18  à  70  ans,  résidan t  à  Paris,  majori tai re m e n t  étrang è r e s ,  en
situation  de  préca r i té  et  d’isoleme nt .  Il  s’agit  d’un  public  généra le m e n t  mal  informé  sur
ses  droits  et  qui  peut  se  heur t e r  à  des  situa tions  discriminan te s  en  termes  d’accès  à  la
santé ,  à  l’emploi  et  au  logeme nt .

La  médiation  socio- sanitai re  mise  en  place  et  développé e  dans  le  cadre  du  projet  vise  à  :  

 Faciliter  la  commu nica t ion  et  les  relations  avec  les  services  socio- hospitalie rs  et
adminis t r a t ifs  ;

 Assurer  l'accès  et  le  maintien  des  personn e s  transg e n r e s  dans  leurs  droits;  
 Apporte r  des  réponses  aux  problèmes  associan t  transiden ti t é ,  immigra tion,

prosti tu t ion,  exclusion,  VIH  et  handicap  ;
 Implique r  les  personn e s  transg e n r e s  dans  leurs  démarc h e s  et  développer  leurs

potentiali tés  ; repére r  les  freins  adminis t r a t ifs  rencon t r é s  ;
 Assurer  un  accompa g n e m e n t  social  compléme n t a i r e  à  distance  à  travers  des  outils

informa tique s  interac tifs.

Compte  tenu  des  élément s  exposés ,  je  vous  propose  de  m'auto rise r  à  signer  une
convention  pluriannu elle  d’objectifs  avec  l’association  «  Actions  Concrè t e s  Concilian ts  :
Éduca tion,  Préven tion,  Travail,  Équité,  Santé  et  Sport  pour  les  Transg en r e s  »

Direction  de  la  Santé  Publique
Sous- direc tion  des  ressource s



(ACCEPTESS- T)  et  de  lui  attribue r  une  subvent ion  de  20  000  euros  au  titre  
de  la  solidari té  pour  l’année  2022.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  les  articles  L2511- 13,
L2511- 14  ;  

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica tion  de  l'article  10  de  la
loi  n°  2000- 321  
du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financièr e  des  aides  octroyées  par  les
personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                              par  lequel  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  l’autorise r  à  signer  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs  avec  l’associa tion  «  Actions  Concrèt e s  Conciliants  :  Éduca tion,
Prévention,  Travail,  Équité,  Santé  et  Sport  pour  les  Transgen r e s  »  (ACCEPTESS- T)
et  de  lui  att ribue r  une  subven tion  au  titre  de  2022  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Anne  SOUYRIS  et  Mme  Léa  FILOCHE  au  nom  de
la  4e  Commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion  «
Actions  Concrè t e s  
Conciliants  :  Éducation,  Prévention,  Travail,  Équité,  Santé  et  Sport  pour  les
Transge n r e s  »  (ACCEPTESS- T),  sise  :  39,  Boulevard  Barbès ,  75018,  Paris,  une
convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  2  :  Une  subvention  de  20  000  euros,  au  titre  de  la  solidarit é ,  est  att ribué e
à  l’associa tion  «  Actions  Concrè t e s  Conciliant s  :  Éduca tion,  Prévention,  Travail,
Équité,  Santé  et  Sport  pour  les  Transgen r e s  »  (ACCEPTESS- T)  (n°  ParisAsso  19
141),  pour  le  projet  (n°  ParisAsso  2022_00993)  au  titre  
de  l’exercice  2022.



Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  ultérieu rs  sous  réserve  des  décisions  de
financem e n t .  
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